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Genie. 54 officiers; 2 fortes compagnies de sapeurs.
Artillerie. Elle vient de subir et subit encore des transformations

pour Tintroduetion du raye Elle comptait auparavant une brigade, ä

deux regiments de 6 batteries chacun ; la batterie ä 8 pieces; en tout
96 pieces de campagne. II y a ete ajoute recemment 4 nouvelles
batteries rayees. II y a encore deux compagnies d'ouvriers et pontonniers.

Cavalerie. 6 regiments ä 4 escadrons, dragons et hussards, plus
l'escadron des gardes-du-roi, formant deux brigades.

Infanterie. 23 bataillons ä 4 compagnies, dont un de la garde.
Le contingent de Holstein-Lauenbourg est recrute ä part, et forme

une petite armee separee, qui fait partie de la grande armöe germa-
nique. II est de quatre mille hommes d'eiite et deux de röserve.

L'histoire militaire du Danemark est riche en glorieuses traditions.
La campagne qu'ils ont soutenue en 1848, 1849 et 1850 contre
l'Allemagne, a öte conduite avec autant d'habilete que d'energie. Nous en
ferons connaitre les prineipaux traits ä nos lecteurs.

L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET L'ARMEE SUISSE.

Sous ce titre, M. le lieutenant colonel fedöral Girard, de Renan, a

communiquö un memoire ä la Societe jurassienne d'emulation, qui
vient appuyer un progres vivement recommande precedemment par
la Schweizerische militär Zeitung et la Revue militaire suisse, et qui,
heureusement aujourd'hui, est en bonne voie de röalisation. II s'agit
de la gymnastique et des exercices militaires introduils et rendus

obligatoires dans toutes les ecoles de la jeunesse. Les idees que dö-

veloppe M. Ami Girard, en s'adressant spöcialement au Jura bernois,
trouvent aussi leur application dans d'autres parties de la Suisse

romande, et tout particulierement dans le canton de Vaud, oü Ton s'oe-

cupe d'organiser, plus en grand et cantonalement, le corps des cadets.

A ce titre, nous croyons interesser nos lecteurs en leur faisant
connaitre la substance du mömoire mentionne.

M. Girard estime avec raison que Tinstruction publique, en adoptant
dans le cadre des branches de l'enseignement primaire la gymnastique

et surtout les exercices militaires, pourrait rendre de tres grands
Services ä Tarmee suisse.

Cette innovation, introduite aussi generalement que possible, dans

les öcoles du Jura bernois, y aurait d'utiles consequenees.
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En 1815, les milices suisses comptaienl ä peine 30,000 hommes.

Jusqu'en 1830, l'etranger avait une puissante influence dans les

affaires de notre pays.
En 1847, nous n'avions encore qu'une armee de milices.
A cette epoque, on vit pour la derniere fois la main de Tötranger,

en flagrant delit, dans nos demeles interieurs.
En 1856, pendant l'occupation des frontieres du Rhin, alors qu'elles

etaient menacees par les Prussiens, le general Dufour a dit: «La
Confödöration suisse possede desormais une belle et bonne armee. »

Depuis lors, que de progres n'a-t-elle pas encore fails?
Le temps est fort heureusement passö oü Ton discutait sur la

nöcessitö, pour la Confederation suisse, d'avoir une armöe et de faire
des sacrifices materiels pour son instruetion et son entretien en temps
de paix.

Chaque Suisse, ä moins de ne pas tenir ä Tindöpendance de son

pays, est convaineu que notre armöe est la base la plus solide de nos
libertes.

L'armöe suisse est et doit etre la gardienne devouee de nos
institutions. Elle est toujours preparee aux plus grands et aux plus nobles
sacrifices. II est important qu'elle soit instruite le plus possible.

Alors il est du devoir de tous les citoyens, et plus spöcialement de

ceux de la classe la plus döveloppöe, de faire en faveur de Tarmee
fedörale tout ce qui est en leur pouvoir et de contribuer ä la röalisa-
tion de tous les perfectionnements utiles qu'elle est susceptible de

recevoir.

La Sociötö jurassienne d'emulation peut etre utile k l'armöe suisse.

Pour ceux, militaires ou personnes civiles, qui ont eu l'occasion de

faire des comparaisons entre les troupes des difförents cantons, il est

övident que les meilleures et les plus diseiplinees appartiennent aux
cantons qui possedent des institutions de cadets, c'est-ä-dire qui onl
introduit les exercices militaires dans les ecoles secondaires et
primaires.

II n'est pas moins vrai, dans le canton de Berne, que la superiorite

des unites tactiques allemandes sur celles que fournit le Jura, est

l'effet de la meme cause, savoir : le grand developpement donne aux
exercices militaires dans les ecoles de la jeunesse.

Dans le Jura, si Ton en excepte les Colleges de Bienne et de

Neuveville, qui ne produisent que peu ou point d'effet au point de vue
militaire sur les troupes jurassiennes, il n'y a quelque chose d'ana-

logue qu'ä Porrentruy; cela n'est absolument pas süffisant. II faudrait
Tötendre ä tout le Jura.

II pourrait appartenir ä la Societe jurassienne d'emulation de
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prendre la chose en mains, et apres Tavoir popularisee par la presse,
d'organiser simultanement cette institution, d'abord dans loutes les

paroisses oü il ne se presenterait pas trop de difficultes, puis ensuite
et peu ä peu, d'une maniere de plus en plus generale.

Ce serait faire une oeuvre patriotique, et M. Girard estime tout
spöcialement qu'il appartiendrait ä celle population frontiere, de donner
ainsi ä l'ensemble de la nation un temoignage du prix que les Juras-
rassiens attachent ä la liberte et ä Tindependance de notre patrie.

Voici ä peu pres, et en quelques traits, comment cette institution
pourrait etre organisee :

Les districts seraient divises en arrondissements.
Par exemple : Franches-Montagnes en deux : 1° Les Bois, Noirmont

et Saignelegier; Montfaucon et St.-Brais.
Moutier, aussi en deux : 1° Val de Tavannes, 2° val de Moutier.

Courtelary, en trois : 1° Tramelan, 2° Corgemont el Courtelary,
3° St-Imier, Sonvillier, Benan et Fernere.

Et ainsi de suite.

Chaque arrondissement fournirait une ou deux petites compagnies.
De 12 ä 16 ans, service obligaloire dans les cadets.
Le costume aussi simple que possible : Blouse et casquetle.
Chaque semaine, un exercice militaire de deux heures.
L'instruction serait donnee, sans frais, par des officiers de Teiite.
Cela a lieu ainsi dans d'autres cantons; pourquoi n'en serait-il pas

ainsi dans le Jura bernois?
L'Etat fournirait Tarmement aux commissions d'ecole, sous leur

responsabilite en ce qui touche le bon entretien.
Les cadets de 12—13 ans resteraient sans armes et feraient de la

gymnastique militaire, combinee avec Tecole du soldat.

Chaque annee, il y aurait dans chaque district des exercices

(manceuvres de bataillon) pendant un jour.
Tous les deux ans, pendant deux jours, une röunion generale de

tous les cadets jurassiens ägös de 13 ä 17 ans. Cela, dans une localite
centrale qui presenterait la possibilite de cantonnements resserres.

II pourrait arriver que, de temps ä autre, les cadets de tout le canton

fussent reunis ä Berne. Quelle fete pour la jeunesse jurassienne
Les frais de ces reunions centrales et de district ne pourraient

jamais elre bien considerables, car chaque cadet prendrait ses vivres
dans son sac, et dans les cantonnements coucher sur la paille.

Ces courts details d'organisation suffisent pour faire comprendre la

possibilite de l'execution.
II s'agit donc, en somme, d'ölargir le cadre des branches de

Tinstruction primaire, en y introduisant les exercices militaires, combines



— 43 -
avec la gymnastique rendue egalement obligatoire, surtout pour les

plus jeunes categories, auxquelles on ne donnerait pas tout de suite
des armes.

Si Ton parvenait ä executer ce plan, il ne faut pas croire que tout
cela ne serait qu'un jeu d'enfants.

Tout en jouant, nos jeunes generations apprendraient une foule de

choses aussi utiles qu'indispensables pour leur fulure vie mililaire.
Lorsque viendra la garnison d'instruction, ils seraient bien de-

grossis, en arrivant sous les ordres de I'instructeur. Lä, ils feraient
des progres rapides pour devenir des modeles de soldats citoyens.

C'est certainement des rangs de nos cadets que sorliraient nos
officiers d'ölite. Ceux-ci seraient d'autant plus capables qu'ils se seraient
bien appliques aux exercices militaires de leur jeune äge.

Dans les ecoles speciales d'aspirant au grade d'officier, il pourrait
etre consacre plus de lemps ä l'enseignement des branches supö-
rieures de Tart militaire. Cela apporterait un remöde au defaut
d'officiers subalternes suffisamment capables, döfaut dont nos troupes ju-
rassiennes souffrent visiblement.

Enfin, outre les avantages qui viennent d'etre enumerös, Tinstruction

mililaire donnee aux cadets par beaucoup d'officiers servirait ä

ceux-ci, peut-etre sans qu'ils s'en doutassent, de cours de röpötition.
Ils arriveraient ainsi ä se maintenir mieux la connaissance d'une partie
des reglements militaires.

M. Girard termine en recommandant chaleureusement ä la Societe

jurassienne de prendre cette oeuvre sous son patronage. Nous joignons
sincerement nos voeux aux siens, et nous esperons que dans le canton
de Vaud, comme dans les cantons qui manquent de Tinstitution des

cadets, cette lacune sera prochainement comblee.

CANONS RAYES.

(Suite.)

Mouvement des projectiles lances par les armes rayees.

Pour remedier aux defauts que nous venons de signaler, Ton a

voulu dans les nouvelles armes :

1° Eviter le battemenl du projectile dans le canon par son
forcement; 2° rögulariser son mouvement de rotation en lui en donnant un

constant, propre ä equilibrer la pression de l'air sur toute sa surface,

meme malgre ses vices de construction; 3° diminuer sa resistance
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